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Pour une doctrine aérienne défensive

« Il est dangereux d'entrer dans l'avenir
à reculons. »

Paul Valéry.

Dans le cadre des discussions qui, depuis la fin du service
actif, ont eu pour thème l'adaptation de notre système défensif
aux conditions d'Ln coRflit futur, on a passablement parlé de

notre aviation, voire même de sa suppression éventuelle. Or,
si curieux que cela puisse paraître à première vue, en
examinant les arguments exprimés tant pour que contre, force est
de constater que, quant au fond, on ne semble pas très au clair
sur la part exacte qui doit et peut être accordée à notre force
aérienne dans l'ensemble de notre dispositif défensif à venir.
On a parlé pour en citant le maintien de notre intégrité
aérienne en cas de neutralité armée. On a fait allusion à la
nécessité de créer un élément indispensable dans l'instruction de

nos troupes en temps de paix. On n'ose en effet guère concevoir

une Armée suisse type 48 évoluant en rase campagne sous

un ciel dont les seules menaces résideraient dans ses inclé-
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